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 :Résumé 

L’ensemble des disponibilités 

tant monétaire, que quasi- monétaire, 

émises par les institutions à 

caractères bancaires (Banque 

centrale, banques primaires et Trésor 

public), constituant des moyens de 

contrôle la masse monétaire. 

Les disponibilités monétaires 

sont mises en circulation par des 

institutions non financières, les 

ménages, et l’extérieur non bancaire. 

La mise en circulation de ces 

disponibilités s’effectue à trois 

manières  

Elles peuvent être   

-insérés par les banques dans 

l'économie en contre partie d'apports 

en or ou en devises étrangères. 

-réalisés à travers des avances 

au trésor public. 

-opérées à travers des crédits 

aux entreprises et aux ménages. 

Dans ce travail, nous nous 

proposons d’étudier les procédures 

de contrôle de la masse monétaire 

par l’autorité monétaire. 
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(HORS BANQUE )
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les opérations de face à face
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1- Jean Marchal, Jacques Lecaillon, Analyse monétaire, édition Cujas, 1971, p 432
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3 Jean Marchal, Jacques Lecaillon, opcit, p 436
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38  J.Marchall, J.Lecaillon, opcit, p 449.  
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14- Article (3) de l’instruction N° 73-94 du 28 Novembre 1994, relative au régime 

du réserves obligatoires. 


